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COMITE SYNDICAL   
Le 29 Janvier 2026 

 

RAPPORT DE PRESENTATION 
 

ORDRE DU JOUR 

1. ADMINISTRATION GENERALE – RH - COMMUNICATION 

a. Modification des statuts. 

b. PCRS-Positionnement de la FDEE19 en tant qu’Autorité Publique Local Compétente 

c. Fond de Solidarité Logement 

d. Retour sur le programme Ecopousse 

2. FINANCES-MARCHE PUBLIC 

a. Présentation du Débat d’Orientation Budgétaire 

b. Répartition de la redevance de concession pour 2026 

c. Répartition de la TICFE pour 2026 

d. Complément Article 8 – Répartition 

e. Répartition des aides – programme Eclairons Demain - CEE 

f. Convention de partenariat CD19/FDEE19 Clauses Sociales des marchés publics 

3. ECLAIRAGE PUBLIC 

a. Information Programme 3R-EP 

b. Information sur le suivi des commandes (horloges) d’éclairage public 

4. ELECTRIFICATION RURALE-CONCESSION 

a. Programmes FACE 2026 – Arbitrage et Validation des affaires. 

b. Programme de travaux : Bornes foraines 

c. RELIQUAT des Réseaux en conducteurs nus 

5. QUESTIONS DIVERSES 

ADMINISTRATION GENERALE - STATUTS 

MODIFICATION DES STATUTS 

La modification des statuts a été adoptée par la majorité des membres. 

 

Proposition de mise en place en deux temps : 

• A compter du 23 mars 2026 pour la modification des périmètres de secteur, 

• A compter de la date arrêtée par M. le Préfet pour les autres modifications Délibération à Prendre 

PCRS-Positionnement de la FDEE19 en tant qu’Autorité Publique Local Compétente 

Pour rappel, un Plan Corps de Rue Simplifié (PCRS) est une photo aérienne haute précision du territoire destinée 

à servir de fond de plan voirie et de support cartographique échangeable et mutualisable pour satisfaire la législation en 

vigueur (Décret DT-DICT) et permettre des usages très différents en fonction des partenaires. 

Il est un socle cartographique entre les collectivités, les EPCI et les gestionnaires de réseaux pour fiabiliser le 

repérage des réseaux enterrés sur le terrain par les entreprises de travaux 

Cette activité étant inscrite dans les statuts, je vous propose de délibérer pour positionner la FDEE19 en tant 

qu’Autorité Publique Local Compétente et ainsi pouvoir conduire ce projet. Délibération à Prendre 

FOND DE SOLIDARITE LOGEMENT  

Le Président propose de réviser la participation de la FDEE19 et la porter à hauteur de 2 500€ 

Les années précédentes la participation s’élevait à 2 000€ Délibération à Prendre 
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RESSOURCES HUMAINES  

Christophe POULLAIN a été désigné Assistant de Prévention pour la FDEE19, il a suivi une formation pendant 3 jours. 

Par arrêté du Président, il est autorisé à prendre cette fonction et devra y consacrer un maximum de 4 heures par mois si 

nécessaire. 

COMMUNICATION 

RETOUR SUR LE PROGRAMME ECOPOUSSE  

État d’avancement du programme 

Le déploiement concerne actuellement 20 écoles, 33 classes et 647 élèves. 

L’objectif total est de 99 ateliers. 

À ce jour, 37 ateliers sont programmés comme réalisés ou en cours de réalisation (dont un atelier prévu l’après-

midi du 16/01/2026). 

L’ensemble des ateliers n°1 a été réalisé ; les ateliers n°2 ont débuté le 06/01/2026. 

Contenus supplémentaires – Plateforme « Les Minutes » 

Une question a été posée au CPIE concernant l’utilisation de la plateforme Les Minutes par les enseignants. 

Le CPIE a notamment cité l’exemple d’une classe à Brignac-la-Plaine, qui a mis en place un temps hebdomadaire 

dédié à l’utilisation de la plateforme avec ses élèves 

Concours 

Le CPIE nous a fait part de retours très positifs du terrain concernant le volontariat des enseignants pour déposer 

une réalisation dans le cadre du concours. 

À ce jour, de nombreuses intentions de participation ont été exprimées, et certaines classes ont même initié un 

projet spécifiquement dans cet objectif. 

FINANCES – Débat d’Orientation Budgétaire 

 

 

 

                                                                

Prévisions de la Taxe pour 2026             
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FINANCES 

REPARTITION DE LA REDEVANCE DE CONCESSION POUR 2026 – SECTEURS 

 

 

Délibération à Prendre 

REPARTITION DE LA TAXE ELECTRICITE – TICFE 2026  

 

Délibération à Prendre 
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COMPLEMENT ARTICLE 8 – REPARTITION 2026 

 

Délibération à Prendre 

REPARTITION DES AIDES – PROGRAMME ECLAIRONS DEMAIN – CEE 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT CD19/FDEE19 Clauses Sociales des marchés publics 

Le Conseil Départemental, dans le cadre de sa politique d'insertion, entend s'appuyer sur la commande publique 

pour agir en faveur de l'accès ou du retour à l'emploi des personnes rencontrant des difficultés sociales et professionnelles 

particulières et renforcer la cohésion sociale. 

La FDEE19 réalise des travaux ou commande des services sur son territoire. Consciente des opportunités que les 

dispositions sociales du Code de la commande publique peuvent offrir, elle a décidé d’engager une démarche de 

développement des clauses d’insertion dans sa procédure d'achats. 

La présente convention définit les engagements de chaque partie et fixe les règles de collaboration entre les 

différents partenaires, pour la mise en œuvre des clauses d’insertion. 

La présente convention est conclue pour une durée d'1 an reconductible tacitement deux fois. Elle prendra effet 

à la date de signature. Chaque partie conservera un exemplaire original. Délibération à Prendre 

ECLAIRAGE PUBLIC 

INFORMATION PROGRAMME 3R-EP 

Les commandes pour la fourniture en « rénovation » ont été lancées pour toutes les communes n’étant pas 

concernées par du « rétrofit » afin d’éviter deux interventions de l’entreprise sur une commune. 

Le marché de fourniture des dispositifs « Rétrofit » a été lancé en consultation, les réponses sont en cours 

d’analyse et permettront de lancer les commandes d’ici le 15 février prochain. 
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Le test sur les lampes « Leds » est en cours sur le secteur de St Privat, un premier bilan sera fait fin avril pour 

définir l’efficience de ce programme. 

INFORMATION DEFECTIONS DES HORLOGES DE COMMANDE EP 

Comme vous avez pu le constater des horloges, remplacées lors du programme de rénovation des armoires en 

2023-2024, sont défectueuses, pour certaines. 

490 horloges sont concernées 

Quelques-unes ont d’ores et déjà été remplacées sur certaines communes où des pannes ont été constatées. 

A chaque survenance d’une panne, l’entreprise du secteur doit nous la signaler seulement si elle concerne une 

horloge de type « Radiolite 220 », nous nous engageons à la faire remplacer dans les plus brefs délais. 

Les 490 horloges ne tomberont pas toutes en panne mais seront effectivement remplacées d’ici la fin de l’année 

2026. 

ELECTRIFICATION RURALE-CONCESSION 

PROGRAMMES FACE 2026–ARBITRAGE ET VALIDATIONS DES AFFAIRES 

 

Délibération à Prendre pour arbitrage des affaires 

 

Délibération à Prendre pour arbitrage des affaires 
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Délibération à Prendre pour arbitrage des affaires 

 

 

 

Délibération à Prendre pour arbitrage des affaires 
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PROGRAMMES TRAVAUX – BORNES FORAINES 

Les visites sont en cours auprès des communes qui ont fait la demande. Christophe POULLAIN, chargé d’affaire 

FDEE19, se met à disposition des communes pour étudier l’emplacement le plus judicieux au regard de la disponibilité du 

réseau. 

RELIQUAT des Réseaux en conducteurs nus - Cartographie 

 


